
Nombre de membres
· afférents au conseil municipal : 15

· en exercice : 15
· qui ont pris part à la délibération : 14

Date de la convocation : 10/10/2011
Date d’affichage : 
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J., COVINHES, DECUP-CAUMES, RAMONDENC, RICARD, ZULIANI-SOLIER

MM. BERNAT, CRANSAC, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER

Excusés : Mme Myriam ALINAT

Secrétaire de séance : Mme Viviane RAMONDENC
Objet de la délibération
Aménagement de la route départementale n° 999 en traverse de Moulin Neuf : Convention Conseil Général/Commune
( Monsieur le Maire :

· fait part au conseil municipal des travaux d’aménagement de la R.D. 999  en traverse de Moulin Neuf (réfection de la chaussée et des abords) assurés par le Conseil Général de l’Aveyron, maître d’ouvrage.

· donne lecture de la convention à conclure entre le Département et la commune. Cette convention prévoit le plan de financement des travaux comme suit : 

* Montant HT des travaux : 523 740 euros 

Financement :








* Département : 491 235 euros








* Commune :       32 505 euros

Après avoir ouï cet exposé et en voir délibéré, le conseil municipal :

· approuve le plan de financement des travaux

· autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec le Conseil Général de l’Aveyron 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits

Pour copie conforme.



Le Maire,

REPUBLIQUE FRANCAISE





DEPARTEMENT DE L’AVEYRON
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Commune de  MONTLAUR








	Séance du 21 octobre 2011


	L’an deux mille onze


	Et le vingt et un octobre à 21 heures









































